Association des Anciens Eléves des Lycées Marceau et Hélene Boucher de Chartres
Baccalauréat, convocation et résultats (juin 1944) - Pascal Gouget

Chacun de ces deux papiers porte la mention CONVOCATION D'EXAMEN TAXE SIMPLE et est affranchi d’'un timbre
a 1F50 a l'effigie du Maréchal Pétain. Le résultat est oblitéré & la date du 29 juin 1944.
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